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Comité de Loire-Atlantique de Tennis de Table 

 

 

Compte-rendu Bureau  
du lundi 5 décembre 2022 

à la Maison des Sports de Nantes 
 

 
Présents : 
 
 

Valérie BRONSART, Jean-François CARADEC, Patrice GUICHARD, Claude LE BORGNE, Jacques MARIN, 
Sonia PRODHOMME, Samuel RICHARD 

  
Excusée : Pauline RADIGOIS 

 
Ouverture de la séance à 19h00 
 
1 – Nouvelles de la Présidente – Sonia PRODHOMME :  

 

• Conseil de ligue du 26/11/22 
 
Sur les 35000 mails envoyés aux licenciés des 2 dernières années ayant arrêté le ping, il s’avère qu’au 10/11/22 : 
520 personnes ont repris le chemin des salles. 
Développement :  
-Travail de groupe sur l’accueil dans les clubs a repris. Constats : davantage de clubs ont participé au Forum des 
associations de leur commune, davantage de pots d’accueil en début de saison. Il a été acté de faire une vidéo 
pour montrer les bonnes pratiques, avec un support d’accompagnement et de lancer une newsletter pour les 
dirigeants « organisation des clubs » avec un réseau de veilleurs et de contributeurs. 
- 1ère réunion sur les pratiques alternatives à laquelle a participé Emilie. L’objectif est de définir l’ensemble de 
pratiques, modalités et formats de pratiques dans l’optique de constituer un guide pour les clubs. 
Féminisation : recherche de référents à l’échelle de la Ligue. Chaque Comité doit fournir à Sylvie MALLET une 
liste de 2 ou 3 personnes. 
Arbitrage :  
Il est décidé de se mettre en conformité avec la FFTT sur les indemnités d’arbitrage, celles-ci passant de 20 à 
25 € pour les arbitres nationaux. Il en sera de même pour les arbitres régionaux avec un effet rétro-actif au 
01/09/2022. 
-Wild Card pour les vétérans : Le Conseil de Ligue a acté le principe de l’entière liberté de chaque Comité de 
désigner ses représentants pour le tour régional. 
 

• Réunion du CDOS avec les Présidents des Comités sportifs – 29 novembre 2022 
 
Le CDOS a pris l’habitude de créer ces temps d’échanges avec les Présidents des différents comités sportifs – 
belle affluence – beaucoup d’échanges en particulier : 
- Sur la crise de recrutement des éducateurs sportifs qui touchent toutes les disciplines. Besoin de former 

en continu, de valoriser les métiers et de donner du sens 

- Sur les restrictions budgétaires des communes (impact sur la construction de futurs équipements…) 
 

• 1ère réunion de secteur à Trignac- vendredi 2 décembre 2022 
 
19 personnes présentes issues de 13 clubs différents (sur 18 clubs invités – 3 excusés – 2 absents). 
4 élus : Claude LE BORGNE – Michel ROBIEU – Benoit RAUTUREAU – Sonia PRODHOMME 
Format : 2h avec un diaporama comme guide + discussions + questionnaire de satisfaction + verre de l’amitié. 
Les dirigeants ont apprécié la démarche du Comité d’aller vers eux. 



 2  

Une synthèse sera faite à l’ensemble des élus du Comité à l’issue des 6 réunions. 
 

• Réunions à venir : 
 
Assemblée Générale de la FFTT à Paris – samedi 10 décembre 2022. Le CDTT44 sera représenté par sa 
Présidente. Le Bureau donne son accord à la Présidente pour voter en faveur de l’augmentation des tarifs 
proposés par la Fédération. 
Réunion de secteur à Ancenis – vendredi 9 décembre 2022 à 19h 
Invitation – vin d’honneur Tournoi de la Chapelaine le dimanche 18 décembre 2022 à 12h 
 

• Divers :  
 
Démission du service civique : Mickaël ROBINEAU – remplacé par Matéo HY 

 

2 – Point sur les finances et les licences – Jean-François CARADEC 
 

Le Bureau remercie chaleureusement Alain LANDAIS pour le gros travail de suivi et d’analyse effectué chaque 
mois. 
Par rapport au budget prévisionnel, il manque à ce jour 31 licences. En montant il manque 1898,00 €. 
Au niveau sénior, il manque 175 licenciés (compétitions + loisirs), alors que nous avons 144 jeunes en plus. La 
projection sur le budget et le nombre de licences est donc optimiste. 
Voir le détail en annexe 
Jean-François CARADEC indique qu’un contrôle de gestion aura lieu jeudi 8 décembre 2022. Il conviendra 
d’évaluer les charges supplémentaires non budgétées (Facture supplémentaire de 3000,00 € demandée par la 
FFTT pour l’évolution de SPID) 
2ème facture d’acompte clubs envoyée. 
 
À la suite du compte-rendu du bureau du 12/09/2022 nous avons décidé de revenir sur La décision de 
l’augmentation des salaires de 5%. 
 Cette décision résulte d’une incompréhension de notre part sur le niveau d’inflation traité par la branche SMC. 
En effet le SMC n’a pas augmenté et certains de nos salariés avaient signé un avenant à leur contrat de travail 
qui les place au-dessus des minima du salaire minimum conventionnel. 
D’autre part il a été décidé d’attribuer la prime de Partage de la Valeur. 

 

3 – Point sur la sportive – Claude LE BORGNE :  
 
• Fin de la 1ère phase le week-end des 10/11 décembre 2022. Quelques incertitudes subsistent sur les 

montées et descentes. Claude LE BORGNE pense qu’il y aura 3 descentes de région en masculin (contre 
5 envisagées). 

• Une seule rencontre reportée pour cause de COVID en D2. 

• Le Trophée Wack-Sport a démarré. 

• Tournoi de la Chapelle-Sur-Erdre le 18 décembre 2022. 

• Les Championnats de France Vétérans auront lieu le week-end de Pâques 2023 à Saint-Julien de 
Concelles. Le club organisateur a fait une demande de prêt de tables mais indique que certaines 
commencent à vieillir. Il faudra envisager un plan de remplacement. Claude LE BORGNE va faire une 
réponse à Saint-Julien 

• Une réunion de bilan sur l’organisation du critérium va avoir prochainement lieu. 

• Patrice GUICHARD indique que les engagements supplémentaires en championnat masculin (D4) et 
féminin (D1) sont ouverts jusqu’au 17 décembre.  

 

4 – Actions de développement - Samuel RICHARD – Valérie BRONSART : 
 

 Valérie BRONSART : 

• Insertion : des séances sont programmées au Centre de détention de NANTES en mars et avril. 4 
volontaires sont déjà positionnés. Une relance sera faite pour trouver le complément. 

• Féminines :  
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• Prochain tour du circuit féminin le 15 décembre à Savenay. Educateur Laurent GEFFRAY. Actuellement 
8 participantes inscrites. Valérie BRONSART met l’accent sur la nécessité de bien accueillir les féminines 
lors de ces soirées 10-15 minutes avant le démarrage. A l’avenir également, le circuit féminin débutera 
au niveau des benjamines. 

• Tournoi Double Mixte le 25 février, ouvert aux licenciées du département et aux non-licenciées avec 
certificat médical. Prévoir règlement et affiches. 

• Challenge "Dynamique Féminine" : Classement provisoire sur le site internet. Il serait cependant 
souhaitable de mieux le placer, comme en page d’accueil par exemple pour le promouvoir. 

• Les factures, notamment des encadrants, mettent trop de temps à être régularisées. Le Trésorier, Jean-
François CARADEC demande à ce qu’elles lui soient adressées et il s’engage à les régulariser sans retard. 

• Référents féminins : Une réunion sera faite en janvier pour relancer les clubs n’en possédant pas. La 
liste devrait être mise en ligne sur le site. 

 Samuel RICHARD : 

• Casques 3D : il va en tester avec un spécialiste 

• Memento des compétitions : une refonte est en cours. Il présentera un projet jeudi 8 décembre 2022 

• Rencontre avec l’ACCOORD Ville de NANTES : Un contact a été pris par Didier BERTIN – RDV le 12 janvier 
2023 

  

5 – Elaboration du DUERP – Jacques MARIN 
 
Le Secrétaire Général indique qu’il travaille avec le Secrétaire Général de la Ligue, et ultérieurement, avec 
le Secrétaire de NANTES Tennis de Table, à l’élaboration du Document Unique d’Evaluation des Risques 
Professionnels (DUERP), obligatoire pour toute structure possédant des salariés. Ce travail doit concerner 
les sites de la Maison des Sports (Comité + Ligue), de Mangin Beaulieu (Comité + Ligue + NANTES TT), du 
CREPS (Ligue) sur lesquels interviennent les salariés. Il est espéré une rédaction complète pour la fin de 
l’année 2022 
 

6 – Implication des membres du CODIR : Présence des délégués aux compétitions, organisation du 
CF de E-Ping au CREPS de NANTES, réunions de secteur, autres 
 
Claude LE BORGNE fait part d’un manque du monde pour les Championnats de France de E-Ping les 17 et 
18 décembre 2022. Il souhaiterait davantage d’implications des élus sur les manifestations organisées par 
Le Comité. 

 
7 – Questions diverses 
 
• Le 12 janvier 2023, Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association de Gestion de la Maison des 

Sports pour évoquer la hausse très importante des factures d’électricité. Patrice GUICHARD et Jean-
François CARADEC représenteront le Comité. 

• Le 13 avril 2023, Assemblée Générale Ordinaire de l’Association de Gestion de la Maison des Sports. 

• Critérium Départemental Vétérans le 17 décembre 2022 à Mangin-Beaulieu : Date limite 
d’engagement : mercredi 14 décembre 2022. Un envoi de SMS est prévu 

• Boites mails des élus du Comité : Suppression envisagée de la boite de Mickaël MARTIN, élu 
démissionnaire, mais il faudra trouver une solution pour les messages concernant le Sport-Santé. 
Patrice GUICHARD indique également qu’un grand nombre de boîtes mails d’élus et de salariées sont 
à la limite de la saturation. 

• Refonte du site d’engagement : Il va se faire compétition par compétition en fonction de la 
disponibilité de Patrice GUICHARD 

• Sonia PROHOMME indique qu’à l’occasion du prochain CODIR, vendredi 13 janvier 2023, un point sera 
fait sur le rôle des élus lors du circuit Découverte. 

• Valérie Bronsart a fait une intervention en Visio auprès des stagiaires en formation DEJEPS TT au 
CREPS de Nantes, sur la thématique "relations employeurs/salariés". 

• La Présidente, Sonia PRODHOMME, va adresser un message aux co-présidents de NANTES Tennis de 
Table pour faire cesser l’envoi de mails non sollicités. 
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Fin de séance 21h30 
 
 
 
 
     

La Présidente,                   Le Secrétaire Général, 

 
 

                  Sonia PRODHOMME                       Jacques MARIN 
   


